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NOTIFICATION 

Appel à financer les Fonds spéciaux  réservés aux fins convenues et le Fonds spécial 

réservé à la participation des pays en développement dans le cadre des réunions de 

l’Organe directeur, du Groupe de travail ad hoc à composition non limitée chargé de 

l’amélioration du fonctionnement du Système Multilatéral ainsi que des activités 

prévues dans le Programme de travail et le Budget 2014-15 

 

 

Chère Madame / Cher Monsieur, 

 

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur le Rapport de la Cinquième session de 

l’Organe directeur du Traité international (Mascate, Oman, 24-28 Septembre 2013) et les 

décisions qui y sont contenues. En particulier, il fait référence à la Résolution 13/2013 par 

laquelle le Programme de travail et le Budget pour l’exercice biennal 2014-15 furent 

adoptés
1
.  

Le Budget administratif de base comprend une attribution de 240.000 dollars dans le 

cadre des réunions du Groupe de travail ad hoc à composition non limitée chargé de 

l’amélioration du fonctionnement du Système Multilatéral. Ce montant a été destiné à 

couvrir les premières réunions et dès le début il a été reconnu que des financements 

supplémentaires seraient nécessaires afin de soutenir la série complète des réunions 

envisagées. Sur la base des coûts soutenus pour la première réunion, il est envisagé que le 

financement prévu dans le budget administratif de base peut être en mesure de couvrir 

également la deuxième réunion, après quoi l’attribution sera complètement épuisée. 

Au paragraphe 20 du Rapport de la première réunion du Groupe de travail ad hoc, les 

Parties contractantes ont été sollicitées «à fournir le soutien et les ressources financières 

pour la troisième réunion ». La troisième réunion du Groupe de travail ad hoc sera 

organisée par le Gouvernement brésilien en Mai 2015, et une première estimation des coûts 

à la charge du Traité est d’environ 210.000 dollars. Ce montant doit provenir des Parties 

contractantes si la réunion sera tenue comme prévue.  

                                                                                                                               …/… 

 

 

                                                 
1
 http://www.planttreaty.org/content/fifth_gb_resolutions 

http://www.planttreaty.org/content/fifth_gb_resolutions


 

 

Au cours des réunions du Comité du Budget de la Cinquième session de l’Organe 

directeur, les membres du Comité ont été informés de la grave réduction des ressources qui a 

eu lieu dans le cadre des Fonds spéciaux réservés à des fins convenues et dans le Fonds 

spécial réservé à la participation des pays en développement durant les récentes années. Des 

informations détaillées ont été fournies dans la documentation de la Cinquième session et en 

conséquence,  une notification d’appel à financement a été affichée sur le site web du Traité 

en Février de l’année en cours.
2
 Pendant ce temps, uniquement des ressources limitées ont 

été mises à disposition des Fonds spéciaux  réservés aux fins convenues, alors que seulement 

une des Parties contractantes a promis un montant limité au Fonds spécial réservé à la 

participation des pays en développement.  

Il convient de souligner, une fois de plus, que de nombreuses activités fondamentales 

aux Programmes de travail des deux derniers exercices biennaux et indispensables à la mise 

en œuvre en cours des Systèmes centraux du Traité seront inévitablement affectées par ce 

manque de fonds. Dans ce contexte, il est prévu que les activités fondamentales prévues 

dans l’Addendum 1A et 1B ne peuvent être mises en œuvre.  

En outre,  une ultérieure exhaustion importante des fonds  due aux réunions du Groupe 

de travail ad hoc sur le Fonds spécial réservé à la participation des pays en développement se 

traduira par une telle pénurie de fonds dans ce Fonds fiduciaire à mettre en péril l’habilité du 

Traité à fournir le soutien aux pays en développement Parties contractantes pour leur 

participation à la Sixième session de l’Organe directeur, l’année prochaine.  

L’objet de cette notification est d’informer les Parties contractantes de l’exhaustion 

progressive des fonds, et de les inviter à verser des contributions aux Fonds spéciaux pour 

soutenir la troisième réunion du Groupe de travail ad hoc chargé de l’amélioration du 

fonctionnement du Système Multilatéral ainsi que de la mise en œuvre du programme de 

travail pour 2014-15. 

Les contributions aux Fonds fiduciaires mentionnés ci-dessus seront indispensables 

pour permettre la planification de la mise en ouvre du Programme de travail, tel qu’adopté  

par l’Organe directeur. 

Je vous prie d’agréer, Madame/ Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.  

            

                                       Shakeel Bhatti 

                     Secrétaire de l’Organe directeur 

Traité International sur les Ressources Phytogénétiques 

Pour l’Alimentation et l’Agriculture 
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